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T É L É P H O N I 

L'AFFAIRE DREYFUS EN CASSATION 
IW PLUS LOIN : 

Vaa femmm frmppào de quinze 

ooupe dm trmnohot, à LUIm. 

Audacieuse tentative lie c a r » . 

mrlolmaa, à Orolx. 

Drame conjugal en chemin 

dm for, à Mmux-les-MInom. 

Une jeune fille mutilée par la 

dynamite, à Annequln. 

Va cantonnier broyé par un 

trala de Lille, à Violaine» 

L A POLITIQUE 

le Concordat et le Gode pônal 
On lit tous les jours dans les journaux, 

an entend dire tous les jours dans les 
Conférences q o t le Ôourernement ds la 
.République n'a que deux moyens pour 
réprimer les écarts des ministres d n 
culte : 1' Les suspensions de traitement ; 
fi Las appels comme d 'abus devant le 
Conseil d'Etat — «t que ces deux moyens 
étant illusoires, il est temps ds fai 
loi efficace ! i 

Eh bien t C'est là une grande erreur , 
répandue et accréditée par les gouverne 
ments et par les magistrats qui ne ven 
lent pas s'acquitter de leurs devoirs en 
appliquant les lois. 

Le pouvoir civil est parfaitement 
«mi re les écarts, abus et délits de tous 
genres qui peuvent être commis par les 
prêtres desdifférents cultes dans l'exercice 
J e leurs fonctions, et ces peines sont sé
vères autant qoe prêches dans leur objet. 

Le Code pénal, édicté en 1810, c'est-à-
dire bien après le Concordat, contient 
tente nne section relative aux r.àoistres 
l e s cultes. 

On sait que le Code pénal, dans son 
livre troisième, vise « les crimes et délits 
contre la chose publique » — contre l'E at 
on le gouvernement, contre sa .sûreté ex
térieure ou intérieure, on contre les droits 
et libertés des oltoyens, — droits et li
bertés qui forment un des domaines les 
p lus importants de la « chose publique ». 

C'est dans cette partie du Code pénal 
que les citoyens possèdent leurs garan
ties contre les abus de pouvoir des fonc
tionnaires eux-mêmes, et c'est là aussi 
par conséquent que nons devons trouver 
nos moyens de défense contre les fonc
tionnaires ds l'ordre ecclésiastiqi 

Car ce n'est pas seulement l'Etat s 
lyrne, le gouvernement, les lois et 
autorités qui les représentent ; c'est aussi 
les citoyens et leurs droits, la conscience 
individuelle, l'ordre et la paix des églises 
at des temples qui sont protégés par la 
loi contre les Infractions et. les abus des 
fonctionnaires prêti 

La liberté ds conscience est engagée dans 
eettequestioo de la manière la plus immé
diate et la plustntime.on le comprend bien 
car les citoyens ne peuvent plus jouir er 
paix des cérémonies de leurs enltes, ni 
participer aux actes de leur religion, ni 
entrer tranquillement dans leurs églises 
at dans leurs temples, s'ils sont exposés 
à voir la politique des part is introduite 
par les prêtres dans les manifestations 
de la vie religieuse. 

Le législateur a dose roula protéger la 
liberté de conscience individuelle, autant 
que la paix publique et autant que .'Etat 
lui-même, par les peines sévères quenous 
allons rappelei 

Elles forment toute la section III du 
Titre I do Livre III du Code pénal, qui 
contient 10 articles, 199 et suivants , j 
qu 'à 308 inclus 

Les deux premiers, 199 et 200, se rap
portent à des contraventions qoi sont 
tombées en déinétude ; ils punissent de 
l 'amsnde,de l 'emprisonnement et de la dé 
tention les ministres des ouïtes qui s'avi
seraient de procéder anx cérémonies reli
gieuses d'un mariage qui n'aurait pas été, 
au préalable, accompli par l 'autorité ci-
Vile. 

Là-dessus, il ne se produit plus guère 
4e contraventions; du moins elles sont 
t rès rarss . La loi s'est établie solidement 
et elle se fait respecter. Elle se fera res
pecter de même su r les autres points 
quand elle le voudra. 

Laissons donc ces premiers articles 
mais les autres sont d'an intérêt actuel 
et journalier, i ls ont pour objet de répri 
rasr des abus, des insolences, des usur 
pations et des scandales dont nous som 
mes sans cesse les témoins, et que les 

autorités civiles supportent avec a n s pré
tendue Impuissance de répression qui 
n'est que prétexte et défaillance. Pour
quoi les parquets ne réclament-lis point 
l'application des articles 301 et suivants 
du Code pénal ? Cela les regarde. C'est 
leur affaire et leur devoir. Pourquoi le 
ministre de La just ice ne prend-il pas les 
mesuras qui lui incombent ? 

Gomme les articles 400 et 401 visent le 
vol et l 'extorsion, les articles 301 à 208 
inclusivement, visent de la même ma
nière, avec la môme force, avec une auto
rité parfaitement identique, les discours, 

sermons, l°s écrits et tout autre acte 
des prêtres et des évêques, contenant la 

.tique ou la censure du gouvernement et 
des lois, on tendant à la désobéissance 
anx lois on provoquant à la sédition, à la 
révolte et à des troubles publics. 

Et quelles sont les peines ? 
L'emprisonnement, le bannissement 

ta déportation. 
Ces articles du Code pénal ont toute la 

force et la valeurdu Code entier, ils n'ont 
pas été abrogés, i ls subsistent dans leur 
vigueur légale. J e ne vois pas qu'ils soient 
en italiques, comme tels autres articles 
modifiés ou abrogés par la législation 
suivants . Ils ont le même caractère et la 
même portée que les 480 articles de la loi 
de 1810, aujourd 'hui comme alor 
noue ne connaissons pas dans la Répu
blique une volonté à qui il appartienne de 
décider quels articles on appliquera et 
quels articles ou n'appliquera pas t 

Nos pères de la Révolution, les vieux 
légistes de la Convention nationale, 
tours et inspirateurs dn Code, savaient 
bien ce qu'ils faisaient et pourquoi i ls le 
faisaient. 

La loi de 1810 qui, pour cette partit 
importante qui la compose, est le complé
ment logique et rationnel du Concordat 
de 1801, a entendu sanctionner follement 
les responsabilités des agents ecclésias
t iques, fonctionnaires sosiaux, revêtus 
d'une autorité d'état, et les empêcher de 
se servir de cette autorité pour troubler 
l 'Etat . 

Et ne voyons-nous pas combien ils fu
rent sages et prévoyants, et à quelle sub
mersion est exposée la République, lors-
qu'on laisse dans la nég igence et le mé
pris les lois qne nos pères ont faites pour 
nous en servir T 

En faire de nouvelles ? A quoi bon Y Si 
>us ne nous servons pas de celles-là, 

nous n'userons pas mieux des autres . Se
ront-elles plus sévères T Ce serait difficile. 
Seront-elles moins sévères ? Ce serait 
donc une reculade sur la loi existante, 
dans un temps ou tout nous exhorte à ne 
pas reculer. 

Ou la politique du Concordat et du 
Code pénal — ou la politique de la Sépa-
lat ion : il n 'y a pas d'autre alternative 
Faut-il dire qu'entre les deux notre choix 
est fait ? Mais oe qu'on a choisi, il faudrait 
l 'accomplir. 

H e c t o r D E P A S S E . 

M Gribelinjnn présence du capitaine Targe, 
Uirma. lors de l'enquête du ministre delà 

guerre, que celte pièce serait an faux. 
La date exacte de oe document sertit le 28 
ara 1883 Or, à cette époque, Dreyfus était 

déjà a l'Ile du Diable. 
La lettre du garde des sceaux rappelle, en 

i que ta nouvelle enquête a démontré 
î diplomate étranger V. C , dont l'hono

rabilité fut invoquée au procès de Rennes, 
' ait, en réalité, un agent salarié, 

L'enquête a démontré également les trans
formations opérées sur les livras de caisse 
par Henry, afin ds supprimer les initiales 

v.c 
Le rapporteur, Boyor énumère ensuite les 

pièc^w jointes aux lettres du garde des sceaux, 
il rappelle les origines de L'affaire Dreyfus et 
en fait l'historique. 

Il mentionne le premier procès de 1891 et 
le refui d'Henry de faira connaître le person
nage émîaenl qui loi avait révélé l'existence» 
du traitée. Henry se borna à répondre : a J'ai 
dans la téta un secret redoutable, mais je ni 
le ferai connaître u personne, pas même t 

Parlant ensuite du a petit bleu », le rappor
teur fait allusion aux rôles joués par le colo
nel Pioqnart, le général de Boisdeffre e' ' " 
autres officiers généraux de l'état-major. 

Mention est également faite du faux Henry 
et de son suicide. . 

Viennent encore nne série de renseigne' 
ments sur l'enquête ordonnée en 1898 par la 
Cour de cassation sur la lot de désaisisse-
ment, sur le renvoi de Dreyfus devant 11 
conseil de guerre de Ruines qui aboutit à un< 
seconde condamnation. 

M. Boyer parle également des avaui 
d'Ësterhuty qui a reconnu avoir écrit 1( 
fameux bordereau, des rétractations formelle* 
detiuibelin qui revient sur ses dépositions 
antérieures. M. le Rapporteui 

dans lat condition* e 
444 du Code d'instruction criminelle et dam le 
délai flxé par l'article 444. 

Le jugement du 9 st-ptembre 1899 est pasui 6! 
force de chose jugée, Dreyfus s'étant désisté A 
sou pourvoi devant le conseil de revision. Ot t 
demande est donc recevabl» en la tonna. 

An fond. Il n'est pas Wméraira de penser q;i 
la production devant le Conseil de guerre de 
deux lettres écrites parB... à A... (n - 371 et S 

L'AFFAIRE DREYFUS 
à l a C o u r d e C a s s a t i o n 

Paris, S mars, — C'est aujourd'hui que la 
Chambre criminelle de la Cour de cassation 
aborde l'examen du procès en revisioi 
l'affaire Dreyfus. 

LeS débats ae bornent au rapport dn 
aeiller rapporteur, aux plaidoienes des 
rats, et anx réquisitions ou oonolusions do 
ministère public. 

Le procureur général Baudouin ocoupe le 
siège du ministère public, assisté de M. l'avo
cat général Cattigmea et de M. l'avocat géné
ral Bonnet. 

M' Mornard, avocat de M. Alfred Dreyfus, 
est S la barre de la défense, avec son secré 
taire. M' Bnmschweig, ayant à ses cotée M" 
Démange. 

Il rappelle tout d'abord la lettre par laquelle 
le garde dea soeaux fit connaître, le 23 décem
bre 1903, au procureur général l'existence df 
faits nouveaux : 

1* Sous le numéro 371 de dossier secret 
figure une lettre mentionnant l'initiale D . . . 
Or, d'un procès-verbal du $ octobre 190J, si
gnée Gribelin-Targe, il résulte que le docu
ment portait préalablement la lettre T- On y 
aurait substitué la lettre D. Ainsi altérée, la 

grasse charge 
Il s'agit d'une lettre signée n Alevandrine 
que l'agent A. adressait à l'agent B. et qu 
portait nne mention ao crayon rouge datée 
d'avril 1894. 

Cette mention était écrite (te la main d 
lonet Henry. Elle avait trait à. l'organisation 
des chemins de for. Or l'agent aecret V " 
avait signalé au Ha bureau qu'un ou plui 
traîtres devaient exister à l'état-m ajoa* 

dossier secret) a pu 
juges une Influeuce considérable et 
condamnation 

N'oublions pas qu'uni 

LA GUERRE 
russo î Japonaise 

U n cro i seur j apona i s k la cô te 
Londres, 3 mars.— Le correspondant de ta 

Daily Mail S Tché-Fou est allé S Tohemutpo 
Tché-Fou le 1er mars au noir II 

rapporte, comme celui dn Timtt, qne Isa dé
barquements août interrompus. U ajoute qne 

s chevaux des Japonais sont très mauvais, 
a vu 12 bateaux de guerre japonais, le 1er 
ara, dnns le golfe du prince Jérôme, on peu 
i snd de Tchsmulpo. 
Aa fond de ce golfe, S l'entrée de la baie de 

Nam-Yang, il a aussi vu an oroiseur japonais 
échoué du type du Niitaka. H s'est rendu jus 

n'a l'épave. U a constate que son équipage 
avait abandonné, sauf une petite garde. 
Le Niitaka ot le Tsushina sont deux croi-

»urs de 3,500 tonnes, filant 20 nœuds, bâtis 
a Japon en 1902. 
Celui de cas deux croiseurs échoué près 

d'Asan, dans la baie de Nam-Yang, a été mis 
hors do combat soit par le Varyag, soit a Port 

Dépêches officielles r u s s e s 
Port-Arthnr, 2 mars, 

niral Stark annonce que l'e 

tilles de Port-Arthur. 

Saint-Pétersbourg, 2 
du général PÛusg, d 

Solon 
amènent do 
tzinaïupo, d 

valiers. Nous 
ur l'artillerie, 
, les Japonaii 

bîessés.Les brigands ont perdu vingt-sept des 
parmi lesquels on a reconnu six Ja-

forts russes arrivés pendant le eom-
itouré et brêlé le village. 

SB ont été envoyée a Khar-Lea blessés r 

A Vladivoetock 
Vladivostook. 1er mari. — L'escadre de dix 
alimenta japonais, qui fut aperçue récem

ment, a disparu de l'horiion. C'étaient sans 
doute des navires de réserve insuffisants pour 
bloquer le port et qui ne pouvaient pas être 
dangereux pour les croiseurs de premier rang 
ayant leur base d'opérations dans la port de 
vladivostock. 

A Kiou-Chouanpj 
Paris, 3 mars. — D'après le New-York 

Herald tes Russes disent qu il» ont l'intention 
uohure dn 

Uao"u. prés de Niou'-Chonang et de se servir 
dn Siooostk, la canonnière russe signalée 

prise dans les glsees, comme fort 
flottant. 

La Daily Mail dit qu'il est arrivé plusieurs 
accidents pendant la pose de ces torpilles, 
censés par la violence du courant et le reflux 
de ta marée. 

E ï - s î C H I N E 
Tien-Tain, 3 mars. — Le directeur du 

China Tûne» a été condamné à la déportation 
d'un article vio-

I comparait Port-
Arthur et Vladivostok S Sodome et Gomorrhe 
ui doivent être détruites. C'est sur l'initUtive 
u commandant anglais à Tien-Tain qu'il fut 

poursuivi 

da i 
«•éditas 

!.— Des proclama lions a 

réponse négative de plu. 
litôeiït ainanû l'acquitte la question de culpabilité" eût amena l'acquitte 

Ces lettres ont-elles, antérieurement au procès 
> 1898, été l'objet de falsifications qui seules ont 

permis d'en faire usage contre l'accusé? Le fait 
t attesté par les docum -nta qui ont passé sous 
is yeux, mais 11 n'est pas juridiquement 

Nous Dépossédons ni les originaux dae pieoes 
i l'enquêté administrative h laquelle il a été pro 
dé au ministère de la guerre, ni les lettres ar-
tées de faux. 
Une enquête judiciaire nous paraît donc indis

pensable ot nous estimons qu'il Y a lieu, avant 
faire droit, •''ordonner 

Il api 
supplément d'information. 

d'ailleurs elle le 

moyens de r 

M. Baudouir 

î par M. le garde des M 

de la vérité, 

abordé l'étude de 

santpla: 

Quand il est arrivé au dossier secret, lors
qu'il s vu n c e s p i ô o e * m i s é r a b l e s q u i 
n** v a l e n t q u e p a r l e m y s t è r e h a b i l e 
d o n t o n l e * e n t o u r e ». U s pensé qu'il 
était nécessaire que la justice eût le dernier 

On a dit, poursuit H. Baudouin, qu'il était 
d'usage que le procureur général sa contentât 
d'un réquisitoire de forme. Quelques journaux 
sont même allés plus loin, et ont publié oe qu'ils 
croyaient être le texte de oe document. 

En bien, j'ai voulu que, de» la première heure, 
ma conviction vint s'alarmer devint vous et de-

J'si jugé qu'il n'était digne ni du garde des 
sceaux qui a pris l'initiative de la révision, ni <*" 
moi. votre procureur général, de farder une a 
tituda d'attente, tant ma conviction était grand 

•appelé les fail 

plus affin 

J proenreu r-général conclut ai 
la Cour de décider qu'il y 

L A L O I D e D E U X A N S 
*aris, i mars. — M. Berteaux a déposé 
trs de la séance son rapport sur la loi da 
ix ans. La proposition présentée par la 
«mission de l'armée da la Chambre diffère 

éliminer toutes les faveurs. 
M. Berteanx estime que la dtseossic 

venir avant les vacances de Pâques. 

ÉCHOS LT NOUVELLES 
An mande de New York qu'an millionnaire amé 
U rioaln, M. Christian Dmek, a demandé le 

noces d'or Depuis cinq ans, il avili voulu M 
séparer judiciairement de M femme; toutefois. 
il avait voulu fêter 

Yong. 
La garnison coréenne de Pyeng Yang, forte 

de 1000 à 20J0 hommes, a été renvoyée S 
Séoul. 

NOJ patrouilles étaient, le 23 lévrier, i 
donze ventes de Pyeng-Yang. qui s été for
tifié nar lt» Japonais. 

vent jonrnelle-

A Port-Arthur, tout est calme. 
Dans la Mandchou rie. tout est tranquille. 
On rapporte da Vladivostok, d'après des in

fo r mations coréennes, qu'un détachement ja
i s 2500 hommes, sans artillerie, a dé

barqué S Song-Tchin le 19 février puis a 
marché sur Myeng Tchen, au nord de ta 

Dorant ces c 
m de neige 

A Port-Arthur et è Vladivostock il y a eu 
des tourmentes de neige. 

St-PéteT3bourg, 2 mars.'— Un autre télé-
-amme officiel du général Pftueg, du 2 mars, 
inonce, d'apros de nouveaux renseignements, 

que les patrouiller russes ayant passé la nuit 
a 12 ventes de Pyeng-Yang, s'approchèrent, 
dans fa matinée du 29 février, de ta vide, en 
serrant de près un groupe de sept officiera ja
ponais. Le lieutenunt Lonchakov les attaqua 

oosaques et les força è battre en 
retraite au galop vers les portes de ta ville. 

moe de nos patrouilles près de 
vive alarme ; 
occupèrent le 

Tien Tsi . 
ti-russes rédigées en chinois, ont été affichées 
h Newchang, et ont été déchirées par les sol
dats russes {Daily Telrgraph). 
L e s Chino is a t t a q u e n t le t r a n s s i b é r i e n 

Londres, 3 mars. — On confirme d'Inksoa 
i Dailu Mail qu'un grand nombre de soldats 

chinois licenciés se sont soulevés dans la ré
gion de Hal-Tohing. 

Cinq cents hommes, bien armés de fusils 
Manniicher, ont attaqué un poste russe de 50 
hommes, sur lesquels 42 ont été tués ou 
blessés. Les agseaseurs ont perdu 27 hommes 
parmi lesquels on a reconnu 6 Japonais. 
. Des renforts russes ont brûlé U villoge où 
avait eu lieu le combat. Les blessés russes 
ont été envoyés è Kharbine. 

Le Standard apprend , de la meilleure 
„jures, que deux kilomètres du ohemin de fer 
sibérien, près de Ninguta, auraient été dé-

par les Chinois et que les 
téléjrrapniqui 

bientôt les tirsilleui 

dunt l'attaque. 
le feu < 

le rapport des patrouilles, qui se 
pprochées ds la ville a 700 pss, Pyeng-Yang 
.st entouré, indépend si 
nurs, de nouveaux ouvrages qui ne sont pas 
ncore occupés 

pas au nom bu. . de 1,000 dâna c 

S u r le Ta lou 
. — r s . — Les Russes ont ni_ „-

session des bureaux du télégraphe d'Andjou 
et de Yeng-Pyen. lia ont emprisonné la gou 
verneur du district et confisqué les documents 
officiels. Il y a une quarantaine de soldats 
russes près d'Andjou. On ne croit pas qu'ils 
s'avancent plus su sud. Près d'Antung, les 
russes sont environ 2.000. Le gros de leurs 
forces est b Liao-Ysng. 

On ne s'attend pas i en engagement impor
tant au sud du Yalou. On croit que les Russe! 
feront du Yalou leur ligne de résistance con
tre las Japonais. 

La légation japonaise S Berlin dément que 
les troupes onréennes prennent part aux opé
rations dea Japonais. 

E Î V » f V N D C H O U R I H : 
Londres, 3 mars. — On télégraphie d In 

Kaou le 2 mars, de source anglaise, que, sui
des agents chinois bien pli 

destruction de la ligne ont été faites è ds 
breux endroits par des Boui 

Sibérie. 
On mande de Kharbine su Daily Chronicle 

que les généraux chinois Cbang et Ma protee-

i alliance avec le Japon. 

Une déclaration semationnelle 
L'Agence Laffan trausmat, cet après-midi, a 

Agence l'Information le céblogramnie suivant : 
New-York, 3 mars. — L'Hon. Cliflord Sif-

an, ministre de l'intérieur du Canada, qui 
visite en oe moment New-York, a été sollicité 
de faire connaître son opinion relativement 

ix événements de l'Extrême-Orient. 
M. Si f ton a été jusque prétendre que, si le 
pon svait besoin ds laide britanni 
Ile-ci ne lui ferait pas défaut 

LE PARLEMENT 
CHA.MBFIB 

AVAMT LÀ StANOe 

L e s c r é d i t e s u p p l é m e n t a i r e s 
éputés ont reçu communication d'«a pre-
oï oonoernaut T oonoernaut foivertore ai l'inBulattasi 

. .ui-4'hul. C â crédite seet 
ministères. 

. jerne la Marine, U s'agit •hnpts> 
ment de virements de dépenses. Les crédits S 
onulsr par suite d'économies diverse» étaut sa* 
•SHeurs | ceui prévus sur l'txeratct lStS, H 

s'agit simplement d'un crédit supplémentaire de 
K.0O0 frsnc» pour travaux hydrealiques, tra-

ux nev.lt et ameitoraUatu. 
t oe propos, M klaejan dit datas les couloirs 

S'il l'opposera t «ne enquête par U Commissioe 
bndget si un débat doit avoir Iteu devant la 

Ckambre. U ajoute que chacun prenne ses an -
possibilités et il demanle S U Commissioa ds 
budget le vota nominal sur ohi-,unj des motions 
présentées. 

Paris. 3 mars — La Commission a décidé 
d'entendre d'abord MM. Chaumet, Etienne- et 
Lockroy. 

M. Doumer a ensuite émis l'avis qu'il serait 
peut-être utile de nommer nne sous-corn mirera 
qui serait chargée de faire une étude approfondie. 

M Maujan est intervenu pour s'opposer t la 
nomination de cette commission. 

Finalement- la commission a décidé qu'elle 
procéderait d'une maniera normale et régulière, 
que la commission appellerait chacun des minis
tres qu'elle croirait avoir besoin d'entendre sf 

ne M. Merlou, rapporteur géaérsl, rapporterait 
demande de crédits. 

le Ministre de L . 
d'état-major et le Président dn Conseil. 

LA SÉANCE 
La séance est ouvert* S 3 heures 15. 
M. Hanri Brissoa, préside. 
Le procès verbal est adopté avec ans rectifiai-
su de M. du P e t r i e r d s Lsvrsan a propos da 

l'expuUkiu des étrangers. 
M. Bertasvax. au nom < 

fnrmée, déposs un rapport 
adopté par le Sénat, 
dois loi du «juillet 
l'armée. (Vits applauiissementa S gauche). 

M. la Prssridsstt fait connaître qu'il a reçu de 
M. Flourens uns demanda d'interpellation n«n> 
(Intervention du gouvernement dans LtncidéSt 
relatif aux séminaristes de Dijon (Mouvements 

La date de cette Interpellation sera nltérioure-

la Commisi 

KlesUott 

niée 

LA SUPPRESSION 
d s l ' e n s e i g n e m e n t c o a g r é g a n i a t e 

L'ordre du jour appelle la suite de la premier* 
délibération sur In projet de loi relatif i la s 
pension de l'enseignement oongréganlsle 

H. LeroUe a ' 

•Sf> 

la parole pour oontinuer sondU 

Il rappelle qne L'application de la nouvelle lot 
coûtera très cher. Ou trouvera t-on le nombre 
des maîtres nécessaires T C'est la, dit l'or 

?T. 
S i e e l a e s t n é c e s s a i r e p o u r c h a s 

s e r l e s R u s s e s d e la M a n d c h o u r i e 
o n v e r r a l e s s o l d a t s a n g l a i s e t a m é 
r ica in» , c o m b a t t r e c A t e à c d t e a v e c 
l e s J a p o n - * ! * s. 

Ce langage, au moins surprenant, du minis
tre c adi.si i fait 

La gravité de Ses déclaratii 

et oelles-oi sont tellen 
langage permis * un 
tance de M. ClilT-iMSifton 

;nt incompatibles avec le 
fonctionnaire da l'impor-

3ue nous -croyons de 
épeohe, las réserves a propos de 

qui dispensent de corn 

I N F O R M A T I O N S D I V E R S E S 
Chefou, 3 mars. — La seul navire da guerre 
ma le port est un navire autrichien. 
La sympathie des Chinois pour le Japon aug 

9 [ÙaUy Tetegraph). 

Une heureuse initiative 

ilso . tué ou blessé « ving 
taine de Russes. 

Bien qu'on n'ajoute pas foi loi è cette 
velle, elle semble oonlirmar le danger 
reconnaissait la proclamation de l'an 

i* ' 
niaient re; 
Koungouses dans le voisinage de Hai-Tcheng 

' de Liao-Yang, ont une vaste organisation 
"ernes en grand nombre. 

set 

indroit su i 

La général André, ministre ds la Guerre, vient 
d'adreseer la lettre suivante au général V " ! -
commandant l'Ecole polytechnique : 

|M i (1904. 
J'ai remarqué que les élèves, en sortant de 

l'Ecole Polytechnique, ignorent généralement 
les lois qui fixent les conditions do travai" 
établissent les rapports entre patrons et s 
ries. C'est U une lacune pour dea jeunes • 
dont la plupart sont destinés à devenir di; 
leurs ou fonctionnaires d'établissements 
ployant dea ouvriers. 

Afin de la o 

appliquer au ot 

obier, et pour fa _ 
ne législation qu'ils auront à 
rs de leurenrriere. js viens de 

oonlérsnoes facultatif 
année. 

Ainsi ils sauront l'es 
gielateur dans t'élsbor 

aux élèves de deuxième 

i a guidé le lé-
ces textes, les 

1 nécessaires, la 
jurisprudence qni tes confln 
manière exacts d'en faire, 
traités de paix et de jm 
lement a voulu qu'ils s 

M. Fournière, ancien déni 
de faire cas conférences 
vous entendre avec lui pour 
heures où elles auront lieu. 

Signé : Général Anna*. 
Cette mesure completP heureusement la récente 

décision prise par le général Aadré sur la lr" *~ 
neuf heiuea dans les ateliers Si la èruerrs. 

s sociale que le Pei 

fixer les jours st 

i question difficile a 

m i une école laïque ! 
tant. - "• 

i terrible (Kir 
M. Contant 

cnfant_dam 

En réalité on veut interdire 
lignement catholique ! 
Lerdlls établit un parallèle entre l'éduca-
Hquo et l'enseignement congréganiite. Na

turellement U fait un vif éloge de .celui-ci. O 
tel écoles chrétiennes, et, et 
que M. Boisson, dins sa* 

«onnu les servions que oette oongré. 
rendus t In collectivité. lApolauéis-

iuterruptio 

retrace l'hlstorlqi 

l v . , i 

Et leurs millions t 

passant, 
rapport, 
gatun a 

M. Oonstaùs'iAilier) 
UiplauJ è gauche;. 
Le Présidant intervient et prie ses collègues 
écouter toutes les opinions quand elles nous 
len d agressif (Applaudies.) 
M LerollssIArme «osnlU la patriotisme dea 

congréginistea qu'on veut aujourd'hui proscrire, 
"nterrnptions a gauche). 

M Boisson. — Os ne les proncrit pas. (Agi* 
M Lerolls. — Rippeln 

Mes qn«* 

Il prétend qui 
--maçonnerie. ( 
dcwioAe . Tantn 

ia franc-maçonnerie. (Bruit). 

I, les «Ot-
- (AppW 

mne ptusienrs ol» 
•l'abord dss nwr-
su-ri ne euM qtt* 

(Rir 
H . Lasrolla p-end a partie un fonctionnaire da 

l'Instruction publique pour une phrase qu'il au
rai: écrite dans le Journal df* tnHrtuvt'ua «o 
sujet de certains actes d • bravoure de la guerre 
de 1870. Il parie de saavagnrie... (Exclamations 

Voit* cUoerscs. — La nom '• 
M. Cssbron ^'adressant t M.Chaunné). - i 

C'est vous qui êtes responsable \J 
\W Chamniè hausse lesépaugSs. 
Lt dessus te droite hurle et prend S nartee la 

ministre de l'Instruction publique, tandis que ta 
gauche applaudit M. Cnaumié. 

' ' bien que mal rwèalmw 
jrôro'reison, menace ta 

Préaident, 

M Lerolls, dL 
majorité de représailles (On 
luttera jusqu'su bout pour la liberté. 

La droits fait une ovation t son orateur. 
D I S C O U R S DB M JATJRBS 

M Jaurès • b parole. (Mouvements d'atten
tion. — Applaudissements répétée t gauche). 

M. Jaunie déclare terat d'abord qu'il % en •*•*» 
dra aux termes généraux et iux principes de ta 

Cette lot, dit il, touche è la question Ses sea> 
gtégitloas et t celle ds l'eajeigaeswas. 

Comme elle ne vise qne les congrégations an-
se.gnantes. l'orateur ail • asti n nonr dieçnterjn 

« M r5srgt*s.fctaAc 
pondra k al. Ck. Diîilai 

C l an H pl.çaol aa aoial da 

Catataoi V ^ -c twlo i n'abolit M la loi Fatlou, mala aflt 
la dMrail l a a n à i r a prlncipana alMa. 

Gommant m 1S», la «amoorltia rranaaiaa a-k 

nmtitr, anx conaT*jrations qt» I 
ralt.&pprtnaaaa? 
i-amem r , , * * ta . o a ^ ^ J é j , , 

viit supprimé" T 
L'onUnr rapr" 

lntlon rt l u Ngli 

..rjt'ii.Ui 
tonda aaraWaaf. 

'0V4NM MJSafv'' 

nev.lt

